
Vous avez des symptômes de la COVID-19

Vous avez un résultat positif à la COVID-19

Si vous êtes entièrement vacciné et n'avez aucun problème de santé, ou si vous avez
moins de 12 ans : vous devez vous isoler pendant 5 jours à partir du début des symptômes ou
du résultat positif de votre test. Vous pouvez mettre fin à l’isolement après 5 jours si vos
symptômes se sont atténués pendant au moins 24 heures et si toutes les mesures de santé
publique sont respectées (masque, distanciation physique).

Si vous n’êtes pas complètement vacciné ou êtes immunodéprimé : vous devez vous
isoler pendant 10 jours à compter du début de vos symptômes ou du résultat positif de votre
test.

Si votre test PCR, votre test moléculaire rapide ou votre test antigénique rapide est positif, vous
devez vous isoler. Tous les membres du ménage doivent s'isoler pour la même période de temps

que le cas positif, quel que soit leur statut vaccinal.
 

 

Vous avez été en contact avec une personne
qui a des symptômes ou qui a reçu un test

positif à la COVID-19
Si vous êtes entièrement vacciné, ne présentez aucun symptôme, ne vivez pas avec
le cas positif et êtes en bonne santé, ou si vous avez moins de 12 ans : faites
l’autosurveillance de vos symptômes pendant 10 jours après votre dernière exposition et
suivez toutes les mesures de santé publique. Ne visitez pas les milieux à haut risque ou les
personnes qui ont une santé fragile.

Si vous êtes vacciné, en bonne santé, ou avez 12 ans et moins : vous et toutes personnes
avec qui vous vivez devez vous isoler pendant 5 jours. 
Si vous n’êtes pas complètement vacciné ou êtes immunodéprimé : vous et votre
ménage devez vous isoler pendant 10 jours.

Si vous ou un membre de votre ménage avez des symptômes de la COVID-19, tenez pour acquis
que vous avez contracté le virus et que vous risquez de le transmettre.

Que faire si vous avez
été exposé à la COVID-19
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